
1/1

ART. 55 N° CL484

ASSEMBLÉE NATIONALE
31 octobre 2018 

LOI DE PROGRAMMATION 2019-2022 ET DE RÉFORME POUR LA JUSTICE - (N° 1349) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o CL484

présenté par
M. Peu, M. Jumel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 

M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc

----------

ARTICLE 55

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de principe visant à supprimer le recours aux ordonnances pour la mise en œuvre des 
dispositions de l'article 53.


